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Pou r un e r � v o l u t i o n s oc i a l e e t � duc a t i v e

UN D�CRET QUI AFFOLE!

Des raisons de s'inqui�ter ?

L'apparition de ce d�cret qui aurait d� satis-
faire les �tudiants a, au contraire, provoqu�
beaucoup d'inqui�tudes dans les �coles de
formation.
En effet, le gouvernement sort un d�cret au
moment de l'ann�e o� les associations ont
d�j� fait leur budget. Elles n'ont donc pas
anticip� le fait de devoir gratifier les stagiai-
res. 
Si les grandes associations pourront peut-
�tre se permettre de r�pondre � cette nouvel-
le situation, la plupart des associations de
petite et moyenne taille vont �tre en difficult�.
Et comme la loi doit s'appliquer, le risque est
qu'elles renoncent � accueillir des stagiaires.
On peut aussi craindre une s�lection dans le
choix des stagiaires, ce qui aura des cons�-
quences sur les lieux de formation. On cons-
tate d�j� que les �tudiants en travail social qui
ont choisi la voie de l'apprentissage peinent
pour trouver un terrain d'apprentissage et que
pour certains c'est tout simplement l'arr�t de
la formation qui leur est propos�. Ne va-t-il
pas se passer la m�me chose si les �tudiants
n'arrivent plus � trouver de terrain de stage?
N'y a-t-il pas aussi le risque
de voir les p�riodes de
stages raccourcies � 3 mois
pour �chapper � la loi ?
De plus il serait tr�s domma-
geable pour les �tudiants
que seules les grandes struc-
tures puissent d�sormais les
accueillir. Ce serait les priver
des exp�riences novatrices
des petites associations
comme SIDA Parole par
exemple en r�gion parisien-
ne, qui travaille sur la r�duction des risques.
Par ailleurs, la circulaire de la DGAS parue le
27 f�vrier 2008 qui aurait d� venir �clairer la
mise en oeuvre du d�cret n'apporte rien de
plus sinon des inqui�tudes pour l'avenir. Elle
vient pr�ciser qu'il faudra revoir le budget en

prenant en compte cette nouvelle donn�e,
mais que les �coles de formation doivent
aussi �tre mises � contribution ainsi que les
collectivit�s territoriales. Ceci sans pr�ciser
de dates et sans prendre un vrai engagement
sur des garanties concernant la prise en char-
ge financi�re
Aussi, concernant l'engagement des collecti-
vit�s territoriales, on peut se poser la ques-
tion des conditions qu'elles imposeront aux
associations avant de d�bloquer des enve-
loppes. Cela pourrait remettre en cause les
orientations de travail choisies par certaines
�quipes, ce qui a d�j� �t� constat� avec l'en-
tr�e en vigueur de la loi pr�vention de la
d�linquance par exemple.

Seule la lutte paiera les gratifications

Si les inqui�tudes sont r�elles, il ne faut pas
non plus c�der � la panique au point de
r�clamer � ce que la loi ne soit pas appliqu�e.
Une gratification de 398,13 € ne changera
rien aux situations de pr�carit� que connais-
sent bon nombre d'�tudiants mais elle pourra
au moins prendre en charge quelques frais
qui sont aujourd'hui � l'enti�re charge des sta-

giaires. Il ne faut pas oublier que non seule-
ment les stagiaires n'ont pas d'indemnit�s
dans la majorit� des cas mais que leur stage
occasionne souvent des frais suppl�mentai-
res comme les transports par exemple.
Du c�t� des terrains de stage, il est aussi

n�cessaire de rappeler que la gratification
n'est pas un salaire. L'�tudiant reste celui ou
celle qui est l� pour apprendre, exp�rimenter,
se confronter � la r�alit� et �tre soutenu et
accompagn� par les �quipes en tant que sta-
giaire. Cela n'enl�ve pas le fait d'�tre � un
moment donn� en position de travail comme
le reste de l'�quipe mais le stagiaire ne doit
pas devenir le " bouche-trou " ou le rempla-
�ant des week-end et jours f�ri�s m�me si on
sait que certaines structures n'ont pas atten-
du le d�cret sur les gratifications pour avoir
recours � de telles pratiques utilitaristes qui
sont � d�noncer. 
L'introduction d'une relation " salariale " entre
le stagiaire et l'institution qui l'accueille, donc
d'un lien de subordination, risque ainsi de
provoquer de s�rieuses d�rives. De plus, cela
peut �galement avoir comme effet d'entra�ner
une mise en concurrence des professionnels
du social et des stagiaires sur certains types
de postes.

Maintenant que le d�cret est applicable, c'est
collectivement que les �tudiants, salari�s des
associations et formateurs doivent imposer
un rapport de force pour aller chercher l'ar-

gent dans les caisses de l'Etat
qui sont loin d'�tre vides.
Lorsqu'il s'agit de mettre 3500
flics en plus dans les quartiers
pauvres, l'Etat sait se donner
les moyens de ses choix poli-
tiques. Nous devons aussi
mettre le gouvernement et
l'Etat devant ses responsabili-
t�s et imposer que la loi soit
applicable � la fonction
publique. 
La lutte qui s'annonce concer-

nant les gratifications doit aussi �tre l'occa-
sion de mener une r�flexion sur les forma-
tions qui �voluent vers un formatage des tra-
vailleurs sociaux, et de porter des revendica-
tions sur le statut des �tudiants en travail
social.

G r a t i f i c a t i o n s d e s s t a g i a i r e s 

Le d�cret du 31 janvier 2008 rend d�sormais obligatoire la gratification des �tudiants
en travail social effectuant un stage de plus de 3 mois cons�cutifs dans un �tablis-
sement ou un service social et m�dico-social. Ce d�cret vient en application de la loi
sur l'�galit� des chances, qui r�pondait elle-m�me � une directive europ�enne. Il ren-
tre en application pour toutes les conventions sign�es � compter du 2 f�vrier 2008.
Remarquons au passage que les services de la fonction publique ne sont pas
concern�s par l'octroi de gratifications et que ce sont les associations qui doivent
aujourd'hui faire face � cette situation que personne n'a anticip�e.  
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G r a t i f i c a t i o n d e s s t a g i a i r e s
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M�tro Avron ou Buzenval



L a CNT ? C’ e st quo i ?
Un syndicat ! Parce que cette forme d’or-
ganisation englobe � la fois les champs 
�conomique, politique, social et culturel. 
De lutte ! Parce que les grandes avan-
c�es sociales n’ont �t� arrach�es que
dans l’action et la mobilisation.
Autogestionnaire ! Parce que les d�ci-
sions doivent �tre prises � la base.
Solidaire ! Parce que les hi�rarchies
s’opposent � une soci�t� �galitaire et
autog�r�e. Anticapitaliste ! Parce que
nous fabriquons toutes les marchandises
et assurons tous les services, nous
devons les orienter pour le bien de toute
la collectivit�. C’est pourquoi le syndicalis-
me doit �tre porteur d’un projet de chan-
gement...Un projet r�volutionnaire.

Coupon � retourner � l’adresse indiqu�e ci dessous

OUI NON
OUI NON

33 rue des Vignoles - 75020 Paris
Tel: 06 28 33 42 43 Mail: sante-social.rp@cnt-f.org

Je souhaite prendre contact avec le syndicat CNT sant� social & FPT: OUI NON

R�union du secteur social 
tous les 2�me jeudi du mois � partir de 18h30

S Y N D I C A T C N T S A N T E S O C I A L & F P T R P

et abonnez vous par e-mail...
en �crivant �: travail-social.rp@cnt-f.org

Retrouvez...

Tous les anciens numeros sont disponibles sur
le site de la f�d�ration CNT sant�-social & CT
h t tp : / /w ww.c nt - f .org /s a n te -s oc ia l . rp /

...sur internet
SocialLa

duGriffe

JE SOUHAITE RECEVOIR GRATUITEMENT:
>> La Sociale!, le bulletin de la f�d�ration CNT sant� social & CT:
>> Trois n� du Combat Syndicaliste, le mensuel des syndicats CNT:

Nom : ....................................................... Pr�nom : ...................................................
Adresse : ......................................................................................................................
Ville et code postal : ...................................................................................................
E-mail: ..........................................................................................................................
Profession: ..................................................................................................................

La loi n� 2002-2 du 2 janvier 2002 r�nove l'ac-
tion sociale et m�dico-sociale en r�formant la
loi n� 75-535 du 30 juin 1975 relative aux insti-
tutions sociales et m�dico-sociales. Elle trans-
forme les r�gles d'organisation et de fonction-
nement des �tablissements et services sociaux
et m�dico-sociaux d�di�s � quatre grandes
cat�gories de populations particuli�rement fra-
giles : enfance et famille en difficult�, personnes
handicap�es, personnes �g�es, personnes en
situation de pr�carit� et d'exclusion. 
Au total cette loi r�git 24 500 structures, plus
d'un million de places, et fait appel � des finan-
cements de la collectivit� publique.
Cette loi avait �t� bien accueillie par les profes-
sionnels du secteur puisqu'elle voulait r�affir-
mer " le droit des usagers. ", et c'est essentiel-
lement sous cet aspect qu'elle a �t� " vendue "
aux travailleurs sociaux.
En r�alit�, elle annon�ait, dans sa suite, toute
une liste de r�formes pr�conisant, de fa�on plus
ou moins explicite, la normalisation, la rationali-
sation et le contr�le dans le travail social.

Son objet masqu� est d'abord de " r�tablir de la
rationalit� dans les budgets sociaux et m�dico-
sociaux ", entendons par-l�, gel des finance-
ments publics d'une part, et, par voie de cons�-
quence, restriction des d�penses des �tablisse-
ments, d'autre part.
Sous couvert de r�affirmation des droits, cette
appr�hension gestionnaire du travail social
n'est pas sans effets importants.

Un travail accru pour les salari�s, sans com-
pensation salariale. 
Une standardisation des projets dits individuali-
s�s des usagers.
Une technocratisation des fonctions �ducatives.

D�sormais, respecter l'usager, au-lieu d'�tre
fond� sur l'�thique, devient une obligation l�ga-

le sur laquelle il faut rendre des comptes. En
outre, l'obligation faite ne porte que sur la
forme, en d�montre l'�laboration du projet d'�-
tablissement ou celle du livret d'accueil, pour
lesquels aucune condition de fond n'est obliga-
toire : l'essentiel c'est d'en r�diger un !
La loi de 2002 a contribu� � donner une valeur
normative � des valeurs �thiques, sans s'assu-
rer du sens.
Chacun s'accorde pour parler de " respect ", de
" dignit� ", mais engageons le d�bat sur ces ter-
mes et nous verrons l'ampleur des disparit�s de
sens qui y sont rattach�s.

Autre point � relever : la mise en relation syst�-
matique entre droit et devoir, corr�lation discu-
table, d�s lors que la loi, elle-m�me, emprunte
au vocabulaire des droits fondamentaux, �
savoir des droits inali�nables attach�s � la per-
sonne dont un quelconque devoir ne saurait en
�tre la contrepartie. Quelle contrepartie peut-il y
avoir � l'�galit� ? Quel devoir pourrait �tre atta-
ch� au respect de la vie priv�e ?

Les travailleurs sociaux sont, depuis 2002,
assujettis � pl�thore de missions administrati-
ves et sociales qui les astreignent � contractua-
liser avec l'usager, dans un cadre r�glementai-
re qui les enferment l'un et l'autre, jusqu'� l'ex-
clusion de l'usager qui ne parviendra pas, pour
diverses raisons l�gitimes, � remplir ses obliga-
tions.
La probl�matique du projet et de l'�valuation de
ce projet associ�e � celle portant sur le contrat
de s�jour semblent assez �clairantes sur ce
sujet.
Pour acc�der aux prestations d'une structure, la
personne doit signer un contrat qui reprend les
termes du projet individualis� discut� avec l'ins-
titution, et dans lequel elle doit s'inscrire.
Ceci implique quelques remarques.
La validit� du consentement au contrat pour la

personne qui a besoin des services de l'�tablis-
sement, notamment parce qu'elle est en
demande. Elle est contrainte � accepter les
modalit�s contractuelles.
Elle va aussi devoir accepter cette formalisa-
tion, en sachant que le risque majeur est la r�si-
liation pour non-observation des termes
contractuels.

La teneur des modalit�s d'�valuation de l'avan-
c�e du projet contractuel est aussi � interroger.
Qui va �valuer la progression du projet ? Et
selon quels crit�res ? Qui les �labore ? 
Il ne s'agit pas d'insinuer que les �tablissements
abuseront de leurs pr�rogatives, simplement, si
on tient compte du contexte global des poli-
tiques sociales (1), on s'aper�oit bien vite que la
tendance n'est pas � la prise en compte des dif-
ficult�s r�elles des personnes mais bien,
comme nous le disions, li�e � une volont� de
rationalisation des d�penses. 

La loi du 2 janvier 2002 regorge de bonnes
intentions et constitue une apparente avanc�e
sur le plan humain. Pourtant, comme la plupart
des lois, elle d�gage la puissance publique de
ses responsabilit�s pour la faire porter, de fa�on
individuelle, par les usagers et les travailleurs
sociaux et fournit les moyens de l'exclusion et
de la r�pression � ceux (l'Etat, les collectivit�s
territoriales, les directions d'�tablissements
sociaux et m�dico-sociaux) qui ont le pouvoir
de l'interpr�ter et de la faire appliquer.

(1) Loi r�formant le dipl�me et la formation des
assistants de services sociaux de 2004. - Loi
r�formant celle sur le handicap de 2005 - Loi de
coh�sion sociale de 2005. - Loi sur l'�galit� des
chances de 2006. - Loi de pr�vention de la d�lin-
quance de 2007. - Loi r�formant la protection de
l'enfance de 2007. - Loi instaurant le droit oppo-
sable au logement de 2007. 

Loi 2002-2: des droits pour les usagers?

LE MONDE MERVEILLEUX DU TRAVAIL
L’emission du syndicat CNT Sant� Social & FPT rp

Le 24 Mars � 19h30
L’emission sera consacr�e au th�me du travail social
en danger et abordera notamment le d�cret sur la gra-
tification des stagiaires, la r�forme du dipl�me d’ES...
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